
Préparation aux « États Généraux 
des études féministes et études sur le genre »

15 octobre 2010
Lieu: 25 Rue Descartes, Paris, locaux du Ministère de  

l’Enseignement supérieur et la recherche

Pourquoi cet événement?

L’ANEF (Association nationale des études féministes) est née de la 
volonté  d’agir  pour  la  reconnaissance  et  l’institutionnalisation  des 
études féministes. À l’occasion de ses 20 ans, elle a organisé, le 5 
décembre 2009, une journée de lancement des États généraux de 
l’institutionnalisation  des études féministes  et  sur  le  genre  qui  se 
tiendront à l’automne 2011. Ces États généraux visent à effectuer un 
état des lieux de la situation et à définir des perspectives collectives. 
Celles-ci  seront  regroupées  dans  un  livre  blanc  contenant  des 
propositions d’action pour consolider cette institutionnalisation. 
Jusqu’alors, cette institutionnalisation a pris plusieurs formes: 
- La reconnaissance scientifique du concept de genre.
- La  multiplication  des  enseignements  sur  le  genre  dans  les 

établissements d’enseignement supérieur. 
- L’intégration  des  enjeux  de  l’égalité  entre  les  femmes  et  les 

hommes dans les programmes scolaires du secondaire.
- La  création  de  réseaux  institutionnels  de  chercheuses, 

enseignantes, doctorantes menant des recherches sur le genre.
- Des supports de diffusion des savoirs féministes se sont établis: 

revues, collections d’édition, manuels.

- Des politiques  de  promotion  de  l’égalité  entre  les  filles  et  les 
garçons, les femmes et les hommes, ont été instituées dans la 
formation initiale et continue.

- Des  coopérations  se  sont  mises  en  place  entre  les  pouvoirs 
publics, la recherche et les associations féministes de terrain.

Mais  de  nombreux  obstacles  continuent  d’entraver  cette 
institutionnalisation ainsi que l’égalité dans les carrières des femmes 
et des hommes. Les processus qui aboutissent aux discriminations 
dans  un  contexte  où  le  paysage  de  la  recherche  et  de 
l’enseignement  s’est  radicalement  transformé  doivent  être 
réexaminés.  

Programme de la journée

9h-9h30  Accueil café
9h30-10h45 Introduction en plénière: 

ANEF,   MIPADI (Mission de la  Parité  et  de la 
lutte contre les Discriminations du Ministère de 
l'Enseignement  supérieur  et  de  la  Recherche) 
SDFE (Service  des Droits  des Femmes et  de 
l’Égalité)  

11h-12h30  Démarrage des ateliers
12h30-14h Repas
14h-16h30 Ateliers
16h30-17h30 Synthèse des ateliers en plénière

Ateliers

Atelier 1. Formations et ressources en ligne sur le genre
Responsable de l’atelier: Erika Flahault
Dans quelle mesure les enseignements féministes ou sur le genre se 
sont-ils  imposés  dans les  offres  de formation  des  établissements 
d’enseignement  supérieur ?  Où  sont  les  résistances  et  quelles 
formes  prennent-elles ?  Qu’en  est-il  dans  la  formation  des 
enseignant-e-s ? Comment recenser ces enseignements ? Comment 
mutualiser les ressources sur le genre ?



Atelier  2.  Partenariats,  financements  et  organisation  des 
recherches sur le genre
Responsables de l’atelier: Isabelle Collet  et Françoise Picq 
Quels  partenariats  établir  entre  la  recherche  féministe  et  les 
instances chargées de l’égalité entre les femmes et les hommes ? 
Comment les institutions de financement de la recherche prennent-
elles en compte la perspective de genre ?

Atelier  3.  Publication  et  diffusion  des  études  féministes 
francophones
Responsable de l’atelier: Dominique Fougeyrollas  et Annik Houel
A quels enjeux les supports de diffusion des recherches féministes 
(revues,  collection  d’édition)  doivent-ils  faire  face?  Quelle  est  la 
place des revues dans le processus d’évaluation des enseignantes 
chercheures et quelle reconnaissance institutionnelle ces revues ont-
elles obtenue, notamment par la nouvelle agence d’évaluation de la 
recherche et de l’enseignement supérieur? 

Atelier 4.  Politiques d’égalité et lutte contre les discriminations 
et les violences de genre dans le monde académique
Responsables de l’atelier: Sylvie Cromer et Christelle Hamel 
Quelles  sont  les  politiques  institutionnelles  mises  en  œuvre  pour 
promouvoir  l’égalité  professionnelle  dans  le  monde  académique? 
Comment  sont  évaluées  les  enseignantes  et  chercheuses 
féministes?  Subissent-elles  des  discriminations  directes  ou 
indirectes? Quels sont les dispositifs institutionnels de lutte contre 
les violences et le harcèlement sexuel au travail et dans la formation 
initiale?

Rappel du calendrier

- 5 décembre 2009: Organisation d’une table ronde avec  les 
partenaires impliqués dans la tenue des Etats généraux.

- 15 octobre 2010: 2eme Table Ronde. 
- Juin 2011: livraison d’un premier tapuscrit.
- Automne 2011: Tenue des États généraux.

- 2012: Publication du livre blanc et conférence de presse.

Organisation des ateliers

Chaque atelier est coordonné par deux personnes de l’ANEF. Ces 
deux  animatrices  auront  préparé  les  documents  nécessaires  à 
l’organisation  du  travail  de  l’atelier  (documents  rassemblant  des 
données existantes) et permettant de constituer un point de départ. 
Les  ateliers  doivent  lister  ensemble  les  objectifs  à  réaliser  pour 
aboutir à la rédaction d’un chapitre dans le livre blanc. Pour cela ils 
s’appuieront  sur  les  idées  déjà  avancées  lors  de  la  journée 
organisée  le  5  décembre  2009,  dont  le  compte  rendu  sera 
disponible.  Les  ateliers  listeront  éventuellement  les  personnes 
ressource à rencontrer et prépareront ces rencontres. Ils se fixeront 
enfin un calendrier de réunions s’étalant de 2010 à 2011. Le compte 
rendu des projets de l’atelier sera fait en plénière.

Calendrier: en juin 2011 un premier tapuscrit doit avoir été rédigé.

Partenaires

Ce projet  d’États généraux piloté par l’ANEF bénéficie du soutien 
logistique  et  financier  du  Service  des  droits  des  femmes  et  de 
l’égalité (SDFE), de la Mission de la parité et de la lutte contre les 
discriminations (MIPADI) du ministère de l’Enseignement supérieur 
et  de  la  recherche  et  de  l’Observatoire  pour  la  parité  entre  les 
femmes et les hommes 

Si vous souhaitez participer à cette journée, merci d’adresser 
un  courriel  à:  contact@anef.org avant  le  11  octobre.  Signalez 
également si vous désirez déjeuner.

L’INSCRIPTION EST INDISPENSABLE pour pouvoir entrer dans 
les locaux (une pièce d’identité sera demandée). 

mailto:contact@anef.org

